


• La démolition d’un plot de 15 
logements et d’un parking semi-
enterré, remplacés par une 
construction neuve, pour optimiser 
le site ;

• La restructuration des espaces 
publics pour améliorer le cadre de 
vie avec une relégation de la majorité 
des parkings en sous-sol (quelques 
stationnements aériens notamment 
PMR à proximité des halls d’entrée) 
pour créer 600 m² de jardins partagés.

La maîtrise intégrale du foncier par le 
bailleur (y compris des parkings) assure 
une intervention et une gestion cohérentes 
sur l’ensemble du périmètre. 

Les formes architecturales sont amenées 
à varier d’un bâtiment à l’autre, de sorte 
à éviter la monotonie, au regard de la 
taille importante du site. L’unité du projet 
est assurée par des choix de matériaux et 
une réfl exion d’ensemble menée sur tout 
le périmètre.
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Création de 600 m² de jardins partagés, comme espaces de respiration et rencontre

Crédits photo : Javier Callejas pour Club
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Un travail sur les formes et matériaux, pour garantir la cohérence des diverses constructions

Crédits photo : Poltred pour Club

La collectivité locale joue un rôle important 
dans les dynamiques de transformation du 
parc social. Si la commune de Saint-Malo, 
délégataire de l’aide à la pierre, n’apporte 
pas de fi nancement spécifi que aux projets 
de rénovation ou de surélévation, elle 
impulse néanmoins une orientation forte en 
matière de production de logement social, 
via la mise en place d’un quota s’appliquant 
à toutes les opérations immobilières de la 
commune, afi n de maintenir son taux de 
logements sociaux (26 %) au-dessus des 
objectifs fi xés par la loi SRU (25 %).

Pour autant, les dernières évolutions du 
PLU, qui ont abaissé les hauteurs maximales 
autorisées, traduisent les réserves de la 
municipalité à l’égard de la verticalisation 
de la ville, en faveur de la préservation de 
l’identité urbaine et paysagère du territoire 
malouin. Une surélévation mesurée reste 
toutefois possible, permettant sobriété 
foncière et mixité sociale, dans une logique 
de développement plus durable.

Le Trieux, Saint-Malo
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Le projet du Trieux a été amorcé à l’été 2016, 
avec une étude de faisabilité qui a mis en 
évidence la pertinence d’une opération de 
surélévation sur ce quartier. Cette dernière 
a aussi été perçue comme un levier pour 
retravailler le style des bâtiments qui, par 
exemple, ne présentent que rarement des 
toits-terrasses à Saint-Malo. Le bailleur 
avait organisé une concertation, mais celle-
ci a été néanmoins marquée par une faible 
participation des locataires, y compris ceux 
concernés par la démolition.

Le chantier s’est déroulé sur près de trois 
ans selon plusieurs étapes :

•	 La réhabilitation des 3 plots non 
surélevés ;

•	 La restructuration / surélévation sur un 
premier plot test ;

•	 La restructuration / surélévation des 
4 autres plots en simultané de la 
démolition  d’un plot en parallèle.

COÛT 
2 500 € à 3 000 € HT/m² SHAB  
(ascenseur et aménagement PMR non inclus)  
soit environ 145 000 € par logement

FINANCEMENT
Exonération TFPB, TVA à 5.5%, fonds propres, 
économie de foncier

ÉTUDES RÉALISÉES
Etude de faisabilité, diagnostic structure

ASPECTS TECHNIQUES
Surélévation bois, installation d'ascenseur

PASSATION DE MARCHÉ
Conception-réalisation

ORGANISATION INTERNE
Direction transversale

MONTAGE
Opération globale, site occupé, espaces extérieurs, 
parkings, création de PLS
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Montant rénovation
(288 logements)

Montant construction  
(20 logements)

Prêt PLS 2 180 000 €

Prêt CPLS 913 000 €

Prêt PAM 1 120 000 €

Fonds propres La Rance 9 380 000 € 540 000 €

Coût total prévisionnel 10 500 000 €  
(soit 36 458 €/logement)

3 633 000 €  
(soit 181 650 €/logement



Toutefois, les locataires ne souhaitant pas 
changer de quartier et la vacance étant très 
faible sur le territoire, cette option n’était pas 
envisageable.  

Les habitants ont accueilli les produits livrés 
avec une grande satisfaction, au regard 
de la qualité proposée, et ce en dépit des 
quelques mécontentements exprimés 
durant la phase chantier, notamment 
concernant le relogement partiel.

Sur l’ensemble de la durée du chantier, 18 
mois ont été particulièrement contraignants 
pour les habitants, notamment ceux résidant 
au dernier étage des plots concernés par 
les surélévations. Leur présence pendant 
les travaux a imposé une gestion technique 
délicate (étanchéité, isolation et ventilation) 
qui aurait pu justifier des relogements 
temporaires. 

Une métamorphose de l'ensemble du site, par des opérations de rénovation, restructuration, surélévation, densification et démolition

Crédits photo : Poltred pour Club

Le Trieux, Saint-Malo
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La ville de Nice, située entre le littoral méditerranéen et le massif du Mercantour, ne 
compte que 14% de logements sociaux alors que la loi SRU impose un taux minimal 
de 25%. De plus, les salariés peinent à trouver une résidence à proximité de leur travail 
sur ce territoire. Pour répondre à cette crise du logement, la Métropole Nice Côte 
d’Azur étudie différentes solutions compatibles avec une sobriété foncière. Ainsi, 
en 2023, elle a confié à Upfactor une étude de gisement pour identifier les potentiels 
de surélévation par application du PLUm en vigueur. Cette analyse se prolonge par 
la réalisation d’un premier démonstrateur sur le parc du bailleur métropolitain Côte 
d’Azur Habitat. Ce projet, situé en zone sismique 3, vise la création de 13 logements 
sociaux de type PLS et PLAI et la rénovation des 41 logements existants à l’horizon 
2027.

SAINT-PHILIPPE 
DÉMONSTRATEUR D'UN GISEMENT DE PRODUCTION 

LLS

La Métropole Nice Côte d’Azur a réalisé 
avec Upfactor une étude de gisement du 
potentiel de surélévation sur son territoire 
en application des règles d’urbanisme en 
vigueur en 2023. L’objectif de la collectivité, 
inscrit dans son quatrième programme 
local de l’habitat (PLH), est de surélever 
500 bâtiments d’ici 2029 sur les 7500 
identifiés dans le gisement. Afin de lancer 
les premiers démonstrateurs, la démarche 
a été présentée aux syndics de copropriétés 
ainsi qu’aux bailleurs sociaux. 

Ces derniers doivent s’emparer de cette 
solution pour participer à la production des 
20 000 logements sociaux nécessaire à 
l’atteinte du seuil de 25% fixé par la loi SRU 
par la ville de Nice.

Côte d’Azur Habitat, bailleur métropolitain 
qui gère 21 000 logements, a réalisé des 
études de faisabilité sur différents sites 
et sélectionné la résidence Saint-Philippe 
construite en 1999 pour sa première 
opération. 

LOCALISATION
Nice, Alpes-Maritimes (06)

ACTEURS
Côte d'Azur Habitat (MOA), Créquy, UPFA (MOE)

PLANNING
2027 (livraison)

PROGRAMME
13 logements créés en surélévation  
(9 PLS et 4 PLAI)
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Saint-Philippe, Nice

Ce bâtiment en R+5 sur un parking en 
sous-sol comptant 41 logements est situé 
à seulement 400m de la Promenade des 
Anglais, une localisation convoitée. Par 
ailleurs, compte-tenu d’une toiture à quatre 
pans existante posée sur une dalle béton, 
le projet prévoit une augmentation de la 
hauteur de faitage de seulement 50cm 
permettant la création de deux niveaux 
pour accueillir 13 logements (9 PLS et 4 
PLAI). Ce site a également été choisi car 
des ascenseurs sont déjà présents et que 
la surélévation ne modifi e par le classement 
du bâtiment en matière de sécurité incendie 
(3è famille A).

Le projet se situe dans le périmètre 
de protection au titre des abords des 
monuments historiques. L’architecte des 
bâtiments de France (ABF), qui avait été 
impliqué dans l’étude de gisement en 
amont, a été sollicité pour défi nir le projet 
architectural avant le dépôt du permis de 
construire. Côte d’Azur Habitat a également 
fait le choix d’avoir recours à un assistant 
à maitrise d’ouvrage ayant déjà réalisé 
des projets de surélévation à Nice pour 
l’accompagner dans le dépôt du permis de 
construire. 

Projet avant opération, logement collectif protégé par l'ABF

Crédits photo : UPFA
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Le permis de construire du projet a été 
obtenu et purgé le 31 mars 2025. Le 
diagnostic est en cours pour préciser le 
programme de travaux dans l’existant et 
le démarrage des travaux est prévu en fi n 
d’année 2025 pour une livraison début 2027. 

Une subvention exceptionnelle de la ville 
de Nice a été attribuée pour aider  au 
fi nancement de l’opération. Cela est possible 
à coût constant pour la collectivité faute 
d’opportunité de création de logements et 
qu’elle a la possibilité de déduire l’aide à 
la production de logements sociaux de la 
contribution SRU pour non atteinte du seuil 
de 25%.

Deux autres bailleurs du territoire pourraient 
bénéfi cier de cette aide sur leur première 
opération de surélévation en cours d’étude.

En complément, par le caractère innovant 
du projet, Côte d’Azur Habitat a pu obtenir 
une subvention d’Action Logement sur un 
appel à projet ponctuel.

Les apprentissages sur ce premier projet 
permettront d’optimiser les coûts des 
prochaines opérations qui ne pourront a 
priori pas bénéfi cier des mêmes aides 
fi nancières.
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Projet après opération,  surélévation permettant de créer 13 logements

Crédits photo : UPFA



Le projet de surélévation est porté 
par la direction du développement de 
l’aménagement et de l’immobilier qui est en 
charge des projets de construction comme 
de rénovation. Le choix a été fait de rester 
dans le cadre classique de la loi MOP avec 
un marché attribué en deux temps : maitrise 
d’œuvre puis entreprises en corps d’état 
séparés.

Plan en façade du bâtiment,  études détaillées afin d'être conforme aux attentes de l'ABF

Source: UPFA

À la demande de la Ville de Nice, une 
réflexion a été engagée sur les fonciers 
présentant une capacité technique et 
financière à être surélevés. Dans ce 
cadre, UPFA a été le seul opérateur à se 
manifester pour proposer une étude de 
faisabilité spécifique sur les résidences de 
CAH.

COÛT
3 100 € HT/m² SHAB

FINANCEMENT
Subvention exceptionnelle de la ville 
et de AL, subvention de la ville, 
de la métropole et de l’Etat, 
3e ligne de quittance, économie de foncier

ÉTUDES RÉALISÉES
Etude potentiel, diagnostic complet, 
esquisse et APS réalisées en amont pour 
validation du projet avec ABF

ASPECTS TECHNIQUES
Surélévation bois et paille, zone sismique 4

PASSATION DE MARCHÉ
Consultation MOE + appel d’offres entreprises, 
corps d’états séparés 

ORGANISATION INTERNE
Recours à un AMO spécialisé, direction 
transversale, portage par un chef de projet 
rénovation

MONTAGE
Opération globale, site occupé, 
création de PLAI/PLS
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Menuiseries extérieures projet
Menuiseries bois gris clair RAL 7035
Brises soleil orientables en alu laqué gris clair RAL 7035
Encadrements et appuis de fenêtre
Tôle aluminium laqué gris clair RAL 7035

Garde corps
Garde-corps à barreauge en acier
Finition acier laqué gris souris RAL 7005 ou équivalent

Toiture & Façades surélévation
Couverture en zinc à joint debout
VMZINC AZENGAR
Finition zinc naturel mat, gris clair RAL 7035 ou
équivalent

Chéneau
Tôle zinc
VMZINC AZENGAR
Finition gris clair RAL 7035 ou équivalent

Lucarne
Revêtement Zinc
VMZINC AZENGAR
Finition zinc naturel mat, gris clair RAL7035 ou équivalent

Protection solaire
Store banne en tissu dito existant
Tissu blanc à rayures bleues
(bleu ciel RAL 5015 ou équivalent)

Garde-corps maçonnés existants
Ravalement des garde-corps existants

Finition blanc perlé RAL 1013 ou équivalent

Garde-corps existants
Remise en peinture des main courantes et garde-corps métalique

Finition gris souris RAL 7005 ou équivalent

Enduit de façade
Ravalement de la façade avec enduit dito existant

Finition jaune ivoire RAL 1014 ou équivalent



L’étude portait sur le potentiel de 
surélévation, la compatibilité avec les 
règles d’urbanisme en vigueur en 2023, 
ainsi que sur la faisabilité technique et 
économique de l’opération. À l’issue de 
cette étude, la direction du développement 
de l’aménagement et de l’immobilier a 
lancé un appel public à maîtrise d’œuvre, 
UPFA, fort de sa connaissance du site, 
s’est positionné dans le cadre de cette 
consultation.

Sur recommandation de l’architecte, un 
permis de construire « coquille » a été 
déposé en premier lieu, avant le montage 
technique détaillé, afin d’obtenir un permis 
de construire et de connaître les attentes de 
l’ABF, le projet étant inscrit en site patrimoine 
historique et à proximité du célèbre hôtel 
Négresco. De multiples échanges avec 
l’ABF ont eu lieu pour concilier exigences 
esthétiques dans le périmètre de site 
historique avec les contraintes budgétaires.

Cela a aussi permis d’afficher le panneau 
de permis de construire et d’observer les 
réactions des riverains, afin d’anticiper 
d’éventuels recours.

Ce phasage stratégique a permis de 
sécuriser le volet réglementaire avant 
d’engager pleinement la phase technique. 
De plus, plusieurs concertations avec les 
résidents de la résidence existante ont 
permis de mieux prendre en compte leurs 
préoccupations concernant en particulier la 
crainte de nuisances liées aux travaux et de 
l’arrivée de nouveaux occupants dans les 
13 logements créés. Ces préoccupations 
ont été prises en compte via des réunions 
de concertation et une communication 
continue, pour créer un climat de confiance 
et de transparence.

Une phase de diagnostic comprenant la 
visite de 100% des logements a permis 
de coller au plus près des attentes et de 
susciter l’adhésion de tous.

Montant rénovation
(41 logements)

Montant construction  
(13  logements)

Subventions Etat 46 000 €

Subvention VDN 150 000 € 72 000 €

Subvention MNCA 220 000 € 64 000 €

Subvention exceptionnelle VDN 280 000 €

Subvention Action Logement 500 000 €

Fonds propres CAH 150 000 € (soit 10%) 720 000 € (soit 20%)

Emprunt 1 000 000 € 1 920 000 €

Coût total prévisionnel 1 520 000 €  
(soit 37 073 €/logement)

3 600 000 €  
(soit 276 923 €/logement
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Sur ce territoire, le climat nécessite, en 
plus des exigences de la réglementation 
thermique RE 2020, une attention forte 
pour le confort d’été pour la surélévation. Il 
faut ainsi allier limitation des surchauffes en 
été et recours à des solutions constructives 
légères pour limiter la charge rapportée 
sur le bâtiment existant. Le choix a été fait 
d’avoir recours à un système en ossature 
bois avec une isolation en paille.

Par ailleurs, Nice est située en zone 
sismique 4, zone avec les exigences les 
plus élevées sur le territoire métropolitain. 
L’augmentation de surface par rapport à 
l’existant a donc été limitée à 30% pour 
éviter une remise à niveau parasismique 
de l’ensemble du bâtiment.

Une attestation initiale de prise en compte 
par le maitre d’ouvrage des règles de 
construction parasismiques a été réalisée 
par le bureau de contrôle et jointe au 
dossier de permis de construire. 

Par la suite, des études de sol G2AVP 
et G2PRO seront réalisées ainsi qu’une 
modélisation avec prise en compte des 
efforts sous séisme réglementaire.

La surélévation est estimée à 3600€ TTC/
m² SHAB, ce qui est supérieur aux coûts 
de la construction classique mais il est 
difficile de faire une comparaison directe 
avec ces opérations qui se font en zone 
périurbaine sur un terrain nu car il n’y a pas 
d’autres fonciers libres en zone urbaine. Par 
ailleurs, il y a un surcoût spécifiquement 
lié au recours à un bardage zinc pour se 
conformer aux attentes de l’ABF.

Saint-Philippe, Nice

Visuel 3D des logements créés en surélévation, recouvert de bardage zinc

Source: UPFA
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3 conseils de ceux qui se sont lancés, à destination de ceux qui veulent se lancer

Laurent Foubert
Directeur patrimoine  
et développement  
de Méduane Habitat 
(4e opération de surélévation lancée en 2026)

Méduane Habitat, bailleur social incontournable de la Mayenne (53) avec plus de 6 300 logements, principalement 
à Laval,  inscrit la surélévation dans une stratégie globale de transformation de son parc, depuis une quinzaine 
d'années. Ses opérations proposent une démarche de requalification d'ensemble en associant les travaux de 
surélévation à de la réhabilitation, de la résidentialisation, de la démolition ou encore de la densification. 

Cas d'étude page 162. 

David Magalhaes 
Sous-directeur à la direction  
du patrimoine de RIVP et  
ex-directeur technique de HSF 
(plusieurs opérations de surélévations réalisées)

Habitat Social Français (HSF) est un bailleur francilien, créé en 1975 et filiale de la RIVP, dont l’essentiel du 
patrimoine se concentre dans Paris intra-muros, à l’exception de quelques logements disséminés en petite 
couronne. Il s’impose aujourd’hui comme l’un des acteurs moteurs de la surélévation du parc social en région 
parisienne. 

Cas d'étude page 156. 

Benoît Narcy 
Directeur des opérations immobilières 
de Batigere Habitats Solidaires 
(plusieurs opérations de surélévations réalisées)

Batigere Habitats Solidaires est née de la volonté de renforcer les outils dédiés aux logements thématiques. Au 
delà de la mutualisation des savoir-faire, la structure vise à développer la qualité de service dans la relation bailleur/
gestionnaire. Batigere Habitats Solidaires c’est une implantation de 12 000 logements ou équivalents soient 135 
structures : Résidences Sociales, Pensions de famille, Résidences étudiantes, etc. 



L.F. : « Je dirais que le premier conseil, 
c’est vraiment d’avoir une maîtrise 
d’ouvrage forte, solide, bien intégrée 
dans l’entreprise. Elle doit être placée 
au centre de l’organisation, avec la 
main sur l’ensemble des dimensions 
: techniques, fi nancières, juridiques, 
marché… et surtout ne pas être 
cantonnée à un simple rôle technique. »

AVOIR UNE MAÎTRISE   
D'OUVRAGE FORTE

L.F. : « Un autre point essentiel, c’est 
le soutien de la collectivité et des 
habitants. Il est nécessaire d'engager 
tout le monde. Et ça, ça passe par 
un vrai accompagnement, par de la 
concertation avec tous les acteurs. 
Cela fonctionne quand on manage 
l'opération de façon globale. »

Laurent Foubert, David Magalhaes, Benoît Narcy
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Parole à Laurent Foubert
Méduane Habitat

L.F. : « Il faut avoir une stratégie claire et 
assumée sur de la durée. Très important 
pour qu'une maîtrise d'ouvrage comme 
la mienne puisse avoir l'ensemble des 
outils pour pouvoir porter une opération 
globale.
Cela nécessite donc des stratégies 
d'entreprise qui sont pérennes et pas 
mises à jour à chaque changement 
de direction générale. Ce sont des 
opérations qui durent plus de 10 
ans entre ce qu'il se passe dans 
notre tête jusqu'a la concrétisation. »

AVOIR LE SOUTIEN 
DES COLLECTIVITÉS 
ET HABITANTS

FONCTIONNER 
ET RÉFLÉCHIR 
EN TEMPS LONG
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D.M. : « Il faut avant tout être 
capable de s’adapter à l’existant, 
que ce soit sur le plan technique, 
fi nancier, mais aussi en adaptant nos 
organisations de maîtrise d'ouvrage. »

ÊTRE CAPABLE 
DE S'ADAPTER

D.M. : « Il faut une vraie dose de 
patience. La surélévation en soi, ce 
n’est pas réellement une innovation, 
on en a toujours fait. Toutefois, de par 
la complexité de ces opérations et 
leur nombre réduit car cette solution 
n'était pas privilégiée, l'expertise reste 
rare sur ce sujet. Du coup, on fait des 
erreurs, on se casse les dents, on 
recommence, on continue d’essayer, 
de trouver des nouvelles méthodes… 
et cette patience-là, elle est primordiale. 
D'autant plus qu'une très faible part 
des projets aboutissent réellement, et 
qu’entre l’étude et la concrétisation, 
il y a souvent beaucoup de pertes. »

D.M. : « Ensuite, il y a la question de 
l’acceptabilité : par les occupants, 
les élus, l'entreprise, mais aussi 
l’acceptabilité technique et fi nancière. 
C'est crucial de s’appuyer sur un 
bureau d’études précis, rigoureux, 
capable d’analyser élément par 
élément et un bureau de contrôle 
constructif afi n de sécuriser les projets 
et accroître leurs chances d'aboutir tout 
en rassurant les parties prenantes. »

TRAVAILLER 
L'ACCEPTABILITÉ DES 
PROJETS PAR LES 
DIFFÉRENTS ACTEURS

FAIRE PREUVE 
DE PATIENCE ET DE 
TENACITÉ

3 conseils de ceux qui se sont lancés, à destination de ceux qui veulent se lancer

Parole à David Magalhaes
RIVP
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B.N. : « Assurez-vous que la 
maîtrise d’œuvre et les entreprises 
sélectionnées maîtrisent les chantiers 
en site occupé et, si besoin, la 
préfabrication. Leur expérience 
conditionne la qualité d’exécution et la 
gestion des contraintes d’exploitation. »

CHOISIR UNE ÉQUIPE 
ROMPUE À LA 
RÉHABILITATION

B.N. : « Engagez des diagnostics 
structurels complets et arrêtez 
rapidement vos choix programmatiques 
et techniques. Anticipez également 
l’insertion urbaine de l’opération 
: une surélévation ne transforme 
pas seulement un bâtiment, elle 
modifie parfois l’équilibre d’un îlot 
et la densité du quartier, ce qui 
reconfi gure profondément l’ensemble 
de l’îlot. Mener cette réflexion 
urbaine en amont permet d’éviter les 
déséquilibres et de mieux articuler 
projet immobilier et environnement 
urbain. Plus la réfl exion est élargie et 
menée en amont, plus on sécurise 
le calendrier et le budget du projet. »

B.N. : « Recourir aux solutions 
industrialisées pour réduire les délais, 
limiter les nuisances et rendre possibles 
des opérations complexes en milieu 
urbain. Ces méthodes supposent 
une forte coordination et une culture 
projet partagée dès le lancement, 
mais offrent un levier décisif pour 
optimiser des contextes contraints. »

UTILISEZ LE HORS-
SITE COMME 
ACCÉLÉRATEUR

PRÉPARER TÔT ET EN 
DÉTAIL

Laurent Foubert, David Magalhaes, Benoît Narcy

Parole à Benoît Narcy
Batigère Habitat Solidaire
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Impacts métiers 
et stratégie à 
long terme



FORMER LE SERVICE MARCHÉ AUX NOUVEAUX MODES DE PASSATION

Il peut être nécessaire d’envisager des modes de passation de marché différents 
de la loi MOP classique visant des marchés successifs de maîtrise d’œuvre et de 
travaux. 

Les collaborateurs et collaboratrices du service marché doivent donc être sensibilisés 
aux spécificités de ces opérations et formés aux procédures les plus adaptées telles 
que le marché en conception-réalisation ou maîtrise d’œuvre puis marché de travaux 
sous forme de macro-lot pour la construction hors-site.

Cela leur permettra d’accompagner au mieux le chef de projet dans la phase de 
montage du projet puis de consultation(s).

RENFORCER LA RELATION LOCATAIRE ET ADAPTER L'OFFRE

L’intervention en site occupé implique d'apporter un soin particulier à la relation avec 
les locataires depuis le montage du projet jusqu’à sa réalisation. Les gestionnaires 
et gardiens sont des relais privilégiés dans ces différentes étapes.

En amont, il s’agira de s’assurer que le projet ne mettra pas en difficulté les 
locataires, notamment s’il implique une augmentation de loyer. Par ailleurs, il faut 
identifier les besoins de chacun pendant la période de travaux en prenant en compte 
notamment le travail de nuit, la présence en journée, le télétravail, les jeunes enfants 
ou personnes âgées, une mobilité réduite, … Ensuite, par la présence des équipes 
tout au long du chantier, le maître d’ouvrage a intérêt à créer du lien social et rendre 
les locataires parties prenantes du projet. Dans certains cas, la fin des travaux et de 
la proximité renforcée qu'ils impliquaient, peut engendrer un sentiment d'abandon  
pour les locataires qu’il s’agit d’anticiper.

Les équipes en charge de la commercialisation pourront aussi être impactées par le 
choix du type de logements créés qui peut impliquer de nouvelles cibles de clientèle 
à identifier et des éventuelles nouvelles attentes à prendre en compte. 
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— Focus —

Lors des entretiens réalisés pour préparer le guide, plusieurs chefs de projet ont été interrogés. Ils sont 
unanimes sur l’intérêt de ces opérations qui sont une opportunité de sortir des sentiers battus et procédures 
habituelles : concertation, critères de sélection des bureaux de contrôle, présence sur site renforcée, 
échange transverses avec le gardien et le responsable technique, dimension juridique et administrative…. 
Ils apprennent en permanence, ce qui participe à leur évolution. Il s’agit donc de missions valorisantes 
qui sont des challenges appréciés par ceux qui ont mené les opérations étudiées et qui restent de bons 
souvenirs dans la très grande majorité des cas.

Impacts métiers et stratégie à long terme
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ANTICIPER LA MAÎTRISE FONCIÈRE

L’optimisation d’une opération sera facilitée si le bailleur est en monopropriété et 
non en copropriété.

Par ailleurs, la propriété du foncier sur lequel se trouvent les bâtiments ainsi que des 
parcelles voisines est indispensable pour avoir une prise de décision en autonomie 
du bailleur sur l’ensemble du projet : densification horizontale, intervention sur 
les parkings, créations de locaux vélos ou ordures ménagères, intégration d’un 
ascenseur en façade.

Cela implique d'intégrer aux équipes une stratégie d'anticipation de maîtrise 
foncière.

BIEN CHOISIR LE PREMIER PROJET ET VALORISER LES EXPÉRIENCES

Dans la mesure du possible, il est préférable de commencer par un petit projet, 
même si peu de logements sont produits, car l’enjeu financier est moindre. Cette 
première expérience permettra de se confronter aux spécificités du diagnostic 
amont, de la gestion des interfaces pour les fluides, réseaux électriques et VMC, 
ou encore au choix des typologies de logements créés les plus adaptées au regard 
de la configuration existante et du besoin identifié sur le territoire. La petite échelle 
est également favorable en cas de site occupé car il sera est possible de mettre 
en place une relation locataire étroite, gage d’une meilleure réactivité.

La complexité des projets de surélévation est due au cumul des contraintes multiples 
d’un projet de construction neuve (ex : la recherche de financements, la définition du 
programme et le lien avec les élus locaux), avec celles d’un projet de réhabilitation 
notamment en ce qui concerne les contraintes techniques, les travaux en milieux 
occupés et l’association des occupants. Pour réduire cette complexité, il importe 
donc de profiter des expériences acquises sur tout type d’opérations.

— Focus —  

La première expérience en acquisition-amélioration sur la résidence Concise à Saint-Berthevin a joué le 
rôle de démonstrateur pour les équipes de Méduane Habitat. Ainsi, ce petit bâtiment pour « instituteurs » 
comptait 3 logements sur 2 niveaux et était non occupé au moment des travaux. Il a été surélevé d’un 
niveau pour accueillir 2 logements et les garages ont été transformés en un logement supplémentaire. 
Le bailleur a fait le choix de réaliser l’opération en corps d’états séparés pour être au cœur de l’ensemble 
des problématiques et pouvoir, sur de plus grosses opérations, mieux accompagner les parties prenantes 
et challenger les groupements retenus en conception-réalisation.





Les retours d'expérience collectés dans le cadre de la réalisation 
de ce guide montrent la diversité des opérations qui peuvent être 
réalisées sur le patrimoine des bailleurs mais elles ont toutes en 
commun de permettre de créer des logements sociaux en réponse 
à la demande croissante tout en valorisant l'existant et la sobriété 
foncière. 

Le cadre réglementaire globalement favorable aux opérations de 
surélévation ne peut qu’encourager la réalisation de ce type de 
projet sur l’ensemble du territoire, sous réserve de mettre en place 
les conditions nécessaires à leur réussite pour tous les intervenants. 

Cela commence par la connaissance des potentiels sur le patrimoine 
afin de systématiser sa prise en compte lors du lancement d’une 
réflexion sur la rénovation d’un site et le cas échéant privilégier une 
intervention combinée à la surélévation. En effet, il sera difficile 
d’obtenir l’adhésion des locataires s’ils ont déjà eu une période de 
travaux et/ou qu’ils n’ont pas de gain complémentaire direct lors 
de la réalisation de la surélévation. 

Il s’agit ensuite de bien choisir le premier projet qui permette 
la montée en compétence des collaborateurs dans de bonnes 
conditions. Cela nécessite de prendre en compte l’ensemble 
des caractéristiques du bâtiment, d’identifier les différentes 
complexités et de les mettre au regard des expériences passées, en 
rénovation notamment. Une fois cette première expérience réussie, 
il sera possible d’envisager des projets avec des complexités 
supplémentaires ou une envergure plus importante.

Conclusion
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La faisabilité technique est une question centrale quand il s’agit 
d’intervenir sur un bâtiment existant, notamment concernant 
l’ajout d’une charge. La morphologie du bâtiment et son année de 
construction peuvent donner de premières orientations sachant qu’il 
est généralement admis d’ajouter 10% sur un bâtiment sans renfort. 
Investir dans la réalisation de diagnostics sur la structure et les 
fondations contribuera à confirmer, ou non, les premières intuitions. 
Si les résultats sont positifs, ils seront à compléter d’investigations 
sur les réseaux existants, d’un relevé géomètre pour avoir des plans 
à jour et  d’une définition des travaux à réaliser.

Ces éléments alimenteront la conception du projet et le choix 
des solutions constructives parmi le panel relevant du hors-site 
et de la fi lière sèche : poteaux-poutres bois, panneaux ossature 
bois ou métallique, panneaux CLT ou éventuellement modules 
tridimensionnels. Ils pourront être complétés par des éléments non 
structuraux type salles de bain préfabriquées ou balcons rapportés. 
La réduction des nuisances et temps d’intervention contribueront à 
la possibilité d’intervenir en site occupé.

Le recours à ce type de solutions constructives impacte le mode 
de contractualisation du marché car il faut identifi er l’industriel en 
amont pour prendre en compte les caractéristiques précises du 
dossier. Les passations en conception-réalisation ou marché de 
maitrise d’œuvre puis marché travaux avec une entreprise générale 
sont les plus appropriées.

Compte-tenu des spécifi cités des projets, le prix des travaux 
d’une surélévation est supérieur à celui d’une construction neuve 
classique mais cela est à mettre au regard de l’économie de foncier 
réalisée et de la valorisation de la résidence que ces projets globaux 
permettent. 
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La mixité de l’opération nécessite de coupler les fi nancements dédiés 
à la construction neuve à ceux de la rénovation. Des dispositifs de 
soutiens fi nanciers complémentaires peuvent exister au niveau 
national ou local pour atteindre un équilibre d’opération. Ce travail 
doit se faire en étroite collaboration entre le chargé de projets et 
la direction fi nancière tout en dialoguant avec les fi nanceurs et les 
collectivités locales.

Ces opérations complexes sont un bon moyen de valoriser les 
savoir-faire de maitrise d’ouvrage développés par les bailleurs, 
tant du côté de la construction neuve que de la rénovation en site 
occupé. De plus, le challenge qu’elles présentent est apprécié par 
les équipes qui se sont confrontées au sujet et qui deviennent les 
premières ambassadrices auprès de leurs collègues et confrères. 

Ainsi, en complément de la réponse aux enjeux de création de 
logement, de rénovation du parc existant, d’amélioration de 
l’accessibilité et de sobriété foncière, la surélévation peut s’inscrire 
dans la stratégie d’entreprise au côté des sujets de renouvellement 
urbain.





La rédaction de ce guide a été assurée par Upfactor, CITY Linked 
et Hors Site Conseil, qui ont apporté leur expertise technique et 
opérationnelle.

La Direction de l'Habitat, de l'Urbanisme et des Paysages (DHUP) 
du ministère en charge de la Transition écologique a participé aux 
différentes phases d’enrichissement du contenu, notamment à 
travers des lectures croisées et des analyses partagées.

Le guide intègre également la contribution de l’USH, et plus 
particulièrement celle de Raphaële d'Armancourt, directrice adjointe 
en charge du pôle Politiques territoriales et urbaines, et d’Anastasia 
Tymen, responsable Politiques urbaines, qui ont apporté leur 
expertise spécifi que sur les bailleurs et les pratiques du logement 
social.

Par ailleurs, plusieurs acteurs ont contribué à l’enrichissement du 
document à travers leurs retours d’expérience, notamment : les 
bailleurs ayant présenté leurs REX, la DDTM du 44, ainsi que la 
Caisse des Dépôts.
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A ------------------------------

Acrotères : Muret en 
bordure de toiture-terrasse 
dans le prolongement de la 
façade qui permet le relevé 
d’étanchéité.

Allèges : Partie du mur 
situé sous une fenêtre

B ------------------------------

Bail emphytéotique : Bail 
immobilier de très longue 
durée, le plus souvent 
compris entre 18 et 99 ans.

BRS : Le bail réel solidaire 
est un produit d’accession 
sociale à la propriété qui 
permet à des ménages 
modestes, sous plafond 
de ressources, d’acquérir 
un logement à un prix 
décoté par rapport aux 
valeurs du marché, grâce 
à l’intervention d’un 
organisme de foncier 
solidaire (OFS) agréé par 
l’Etat qui reste propriétaire 
du terrain et ne fait donc 
pas porter son coût sur le 
ménage lors de l'acquisition 
du logement.

C ------------------------------

Corps d’Etats 
Séparés (CES) : Mode 
d’allotissement qui consiste 
à séparer les travaux en 
lots attribués chacun à une 
entreprise différente

D ------------------------------

Densification 
horizontale : Valorisation 
du foncier disponible 
au niveau du sol pour 
construire de nouvelles 
surfaces.

Densification verticale : 
Valorisation du foncier 
disponible au-dessus des 
bâtiments existants pour 
construire de nouvelles 
surfaces, en particulier via 
une surélévation.

Glossaire
Droit à construire : 
Potentiel constructible 
en vertu des règles 
d'urbanisme

Droit de préemption 
urbain : avantage donné 
par la loi aux collectivités 
pour se substituer à 
l’acquéreur d’un bien pour 
en faire l’acquisition à la 
place et dans les mêmes 
conditions

F ------------------------------

Filière sèche : Méthode 
de construction qui n'utilise 
pas d'eau sur les chantiers 
(bois, métal, béton 
préfabriqué…).

H ------------------------------

Hors-site : En dehors 
du chantier, il s’agit de 
pré-fabriquer, produire 
industriellement dans des 
ateliers ou des usines, 
des éléments de plus ou 
moins grande taille, avec 
un niveau de finition très 
avancé, puis de livrer et 
d'assembler sur le chantier 
ces éléments préfabriqués 
pour constituer le bâtiment 
final.

L ------------------------------

LLI : Logement locatif 
intermédiaire, dispositif 
créé en 2014 avec 
l'ambition de permettre 
l'accès à un logement 
abordable dans les zones 
tendues aux classes 
moyennes n'ayant pas 
accès au parc social.

M -----------------------------

Mode de calcul : 
Référentiel permettant 
de définir les règles à 
appliquer pour justifier de 
la capacité portante d’un 
bâtiment à une période 
donnée.

O -----------------------------

OLS : Organisme de 
logement social agréé 
et investi d'une mission 
d'intérêt général, 
principalement en charge 
de la construction et de 
la gestion de logements 
locatifs à loyers plafonnés, 
destinés à des publics 
modestes.

P ------------------------------

PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d’Intégration, correspond 
à des logements attribués 
aux locataires en situation 
de grande précarité.

PLS :  Prêt Locatif 
Social correspond à des 
logements attribués aux 
candidats locataires ne 
pouvant prétendre aux 
locations PLAI et PLUS, 
mais ne disposant pas de 
revenus suffisants pour se 
loger dans le privé.

PLUS : Prêt Locatif à Usage 
Social correspond aux 
locations HLM.

1 ------------------------------

3è famille B : Une des 
catégories définies par la 
règlementation sécurité 
incendie pour les bâtiments 
à usage d’habitation.
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